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Qui contribue, pour quels montants ? Les rÃ©ponses de l'AESN




Les redevances sont la clÃ© de voÃ»te d'une politique de l'eau et de la biodiversitÃ© ambitieuse. Depuis 2025, les
redevances des agences font l'objet d'une rÃ©vision dans le cadre de la loi de finances 2024 avec 3 objectifs : rÃ©Ã©quilibrer
l'origine des contributions pour moins faire peser la fiscalitÃ© de l'eau sur les mÃ©nages, valoriser les efforts des
collectivitÃ©s pour une bonne gestion patrimoniale (eau et assainissement) et accroÃ®tre les capacitÃ©s financiÃ¨res des
agences de l'eau, pour soutenir les territoires et les acteurs Ã©conomiques face Ã  l'urgence climatique. En 2026, premiÃ¨re
annÃ©e d'encaissement des redevances calculÃ©es conformÃ©ment Ã  la rÃ©forme (loi de finances de 2024), le montant des
redevances qui devraient Ãªtre versÃ©es Ã  l'Agence de l'eau Seine-Normandie s'Ã©lÃ¨ve Ã  674 753 000 euros. L'Agence
donne le dÃ©tail de la rÃ©partition.
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